La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 6e jour de août 2007 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Session régulière du 3 juillet 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Info

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 31/07 2007  Info

2-
Administration

2.1-
Fête du 150e





Info

2.2- Suivi de la mise en demeure de Marie-Claire Therrien Décision

2.3- Suivi ‘’Cours d’eau Champoux Brunelle’’

Décision

2.4- Vitesse ‘’rang Elgin et ch. Aylmer’’


Décision

2.5- Club Elgin (35 ans de fondation)


Décision

2.6- Lac de la Héronnière (évaluation hydrogéologique) Décision

3- Aqueduc

3.1-
suivi du dossier de l’eau potable


Info

3.2-
Lettre de Madeleine Martin



Décision

3.3-
Vidange des étangs aérés



Décision

3.4- Facture Jocelyn Roy inc. ( remboursement 

au secteur aqueduc ( 3 693.16$)


Décision

4-       Sécurité publique

4.1-
Semaine de la prévention des incendies

Info

5-        Voirie

5.1-
Suivi de la réclamation de Rita Tardif

Décision

5.2-
M.T.Q. (subvention pour le réseau routier)

Info

6-
Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure

9124-3527 Québec inc. (Jean-François Gosselin)
Décision

6.2-
Démission d’un membre du C.C.U.


Info

6.3-
Suivi du dossier ‘’Base plein air inc.’’

Décision

6.4-
Règlement de concordance (délai de prolongation)
Info

6.5-
Règlement de concordance (résolution de la MRC)
Info

7-
Loisir & culture

7.1-
Comité des loisirs (bilan au 30 juin 2007)

Info

8-      Affaires diverses

9-       Liste de la correspondance

10-       Certificat de disponibilité

11-       Période de questions

12-       Levée de la session régulière

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h10

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  3 juillet 2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 3 juillet 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de  juillet 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	1
	INFOTECH
	11,98 $

	2
	HYDRO-QUEBEC
	464,35 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	134,68 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	653,38 $

	8
	DANY ST-ONGE
	394,32 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	68,42 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	3 687,15 $

	15
	GESCONEL INC.
	159,52 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	92,26 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	936,83 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	1 425,49 $

	33
	SUCCES FORD INC.
	1 020,93 $

	34
	MEGABURO
	191,37 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	27,12 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	63,00 $

	55
	BENOIT BOISVERT
	69,38 $

	61
	CMP MAYER INC.
	1 692,48 $

	66
	ASS. POMPIERS VOLONTAIRES DE STRATFORD
	140,00 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	3 433,28 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	6 682,25 $

	100
	MINISTRE DES FINANCES
	63,81 $

	120
	CARRA
	345,49 $

	183
	LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
	36,78 $

	222
	COURRIER FRONTENAC
	284,87 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	947,73 $

	308
	MONTY, COULOMBE, AVOCATS
	3 103,72 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	149,42 $

	418
	BILCO
	159,37 $

	439
	RÉJEAN CARRIER
	1 640,88 $

	467
	SUMACOM
	77,49 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	733,32 $

	480
	GARAGE LUC  BELIVEAU
	15,10 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	317,07 $

	567
	CONSTRUCTION REAL ST-LAURENT LTEE
	1 172,54 $

	572
	FONDACTION
	1 278,02 $

	576
	MECANO PRO-DIESEL INC.
	362,20 $

	584
	BATIRENTE
	639,01 $

	649
	GUY CLOUTIER
	149,75 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	262,92 $

	689
	SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
	205,12 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	4 663,20 $

	711
	LES SERRES ARC-EN-FLEURS ENR.
	52,27 $

	713
	GRAYMONT (QC) INC
	473,82 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	3 272,98 $

	719
	THETFORD ARMATURE INC.
	355,62 $

	729
	GUY BELLAVANCE
	70,00 $

	815
	BERNADETTE DAIGLE
	100,00 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	292,81 $

	894
	SSQ-VIE
	2 043,12 $

	921
	TRANSPORT ADRIEN ROY & FILLES
	12 761,15 $

	923
	GROUPE PLOMBERIE - RÉGION QUÉBEC
	431,32 $

	925
	LA MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QC
	1 000,00 $

	964
	WEEDON AUTOMOBILE (1977) INC.
	212,98 $

	970
	AGEOS  EAU - ENVIRONNEMENT
	26 426,07 $

	998
	IMPRIMERIE GINGRAS
	958,32 $

	1011
	L. ROBERT G ROY, ENR
	165,55 $

	1016
	HYDROPHILA
	6 150,45 $

	1021
	PETITES MÉCANIQUES MOBILES
	879,45 $

	1022
	WEBLEX DESIGN INC.
	1 014,61 $

	1023
	GAUDREAU ENVIRONNEMENT INC
	615,33 $

	1024
	BODYCOTE
	6 474,75 $

	1025
	M. JACQUES H. GRENIER
	733,47 $

	1026
	FRANROC DIVISION DE SINTRA INC
	144 180,86 $

	
	
	

	
	TOTAL
	246 620,93 $

	
	
	

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de juillet 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 juillet 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose à chacun des membres du conseil un état de la situation financière en date du 31 juillet 2007.

2- Administration

2.1-
Fête du 150e

Considérant que les ‘’Fêtes du 150e’’ ont eu lieu le 3-4-5 août 2007;

Considérant l’immense succès des ‘’Fêtes du 150e’’;

Considérant l’importance et la très grande qualité du travail accompli par l’ensemble des bénévoles pour assurer le succès des ‘’Fêtes du 150e’’;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une motion de félicitations au ‘’Comité organisateur, aux bénévoles et aux employés’’ de la municipalité pour leur magnifique travail.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Suivi de la mise en demeure de Marie-Claire Therrien 

Reporté. Des informations auprès du procureur devront être prises.

2.3-
Suivi Cours d’eau ‘’Champoux-Brunelle’’

Une requête est déposée à la municipalité par monsieur Florian Gauthier niant toute responsabilité à l’égard des conséquences, financières et autres découlant du débordement du ruisseau en question.

Lettre de madame Lise Croteau contestant les superficies contributives en acre tel qu’indiquées dans l’acte d’accord de 1985 du cours d’eau ‘’Champoux-Brunelle’’.

Reporté.

2.4-
Vitesse ‘’lac Elgin et le lac Aylmer’’

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford installe les panneaux de signalisation pour la vitesse au lac Elgin comme suit :

Rang Elgin

· Route 161sur le rang Elgin, la vitesse maximale est de 70km/h de l’intersection jusqu’au Club Elgin.

· Du Club Elgin jusqu’à l’intersection du chemin Lapierre la vitesse maximale est de 50km/h

· Le chemin Lapierre sur toute sa longueur la vitesse maximale est de 50km/h

Chemin Aylmer

· Sur toute sa longueur, la vitesse maximale est de 70km/h.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Club Elgin (35 ans de fondation)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford remettre une plaque de reconnaissance au ‘’Club Elgin’’ à l’occasion du 35e anniversaire de fondation du Club.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Lac de la Héronnière (évaluation hydrogéologique)

Considérant que depuis plusieurs années, des interrogations sont sans réponses, concernant le lac de la Héronnière (lac Solbec);

Considérant les développements résidentiels en cours dans le secteur en question;

Considérant la demande d’étudier à titre exploratoire, l’opportunité, de modifier son schéma d’aménagement afin de changer la vocation du lac de la Héronnière zone agro-forestière en villégiature et récréative;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de ‘’AGEOS’’ Eau et Environnement, pour entrevoir la problématique hydrogéologique des environs de l’ancien site Solbec avoisinant le lac de la Héronnière pour un montant maximum de 4 483$ + taxes tel que l’offre du 25 juillet 2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc et Égout

3.1-
Suivi du dossier de l’eau potable

· La recherche en eau est terminée.

· Le rapport de AGEOS est déposé.

· Une copie du rapport a été remis à ‘’Roche ltée-groupe conseil pour préparer la demande de subvention au programme ‘’FIMR’’ et pour préparer les travaux d’ingénierie.

· Échéance des travaux 2008

3.2-
Lettre de Madeleine Martin

Dégâts d’eau dans le sous-sol.

Le conseil municipal ne considère pas être  responsable de ce dégât d’eau.

3.3-
Vidange des étangs aérés

Considérant que le MAMR nous informe qu’une vidange des boues des étangs aérés seraient nécessaires;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande des soumissions sur invitations pour effectuer la vidange des boues des étangs aérés : nombre de ________mètres cubes  pour un montant maximum de 25,000$ 




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.4-
Facture Jocelyn Roy inc. ( remboursement au secteur aqueduc)

Considérant que lors du forage du puits artésien du poste incendie, il y a eu pourparler de possibilité d’alimenter le réseau d’aqueduc à même le puits artésien du poste incendie;

Considérant que le puits artésiens du poste incendie ne servira pas au raccord du réseau d’aqueduc municipal;

Considérant qu’une somme de 3 693.16$ a été payé par les contribuables du secteur d’aqueduc;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford rembourse à même le fond général la somme de 3 693.16$ au secteur du réseau d’aqueduc.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Sécurité publique

4.1-
Semaine de la sécurité incendie

La semaine de la prévention des incendies se tiendra du 7 au 13 octobre 2007 sous le thème ‘’Le feu brûle des vies’’.

5-
Voirie

5.1-
Suivi de la réclamation de Rita Tardif

Bris de radiateur sur le chemin Aylmer.

Le conseil municipal n’assume pas la responsabilité du bris du radiateur de madame Rita Tardif.

5.2-
M.T.Q. (subvention pour le réseau routier)

Confirmation écrite de la subvention de 10 000$ pour l’amélioration du réseau routier par :
- Louis Ferland, ing. M.T.Q.




- Julie Boulet, ministre des Transports

6-
Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de 9124-3527 Québec inc. Jean-François Gosselin)

Demande de dérogation mineure pour l’agrandissement d’une galerie, empiètement de 8’ dans la bande riveraine.

Le conseil a discuté du dossier.

Cette demande aurait pour effet d’augmenter une dérogation déjà existante.

La conseillère Lise St-Pierre demande le vote.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford refuse la demande de dérogation mineure de 9124-3528 Québec inc. (Jean-François Gosselin) située au 505, chemin Smith, lot 1-7 du rang 4 Sud-Ouest, Canton de Stratford.






Adoptée majoritairement






4 Pour 






3 Contre

Le conseiller Émile Chartier enregistre sa dissidence.

6.2-
Démission d’un membre du C.C.U.

Monsieur Jocelyn Picard remet sa démission comme membre du comité consultatif d’urbanisme par manque de disponibilité.

6.3-
Suivi dossier ‘’Base plein air inc.’’

Considérant la possibilité d’accès alternatif à leur propriété tel que proposé par le ministère des ressources naturelles  (MRN);

Considérant que ce pont ne servirait qu’à une seule propriété;

Considérant qu’un pont pourrait entraîner l’établissement d’infrastructures routières au-delà de ce pont;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford refuse la demande de construction d’un pont au-dessus du tributaire principal du lac Elgin tel que demandé par ‘’La Base plein air Elgin inc.’’.

Le conseiller Émile Chartier demande le vote




Adoptée majoritairement






5 Pour






1 Contre

6.4-
Règlement de concordance (délai de prolongation)

Le MAMR a accepté une prolongation de délai jusqu’au 31 décembre 2007.

6.5-
Règlement de concordance (résolution de la MRC)

Information.

· Formation de 2 comités de travail

· Production de documents

7-
Loisir et culture

7.1-
Comité des loisirs (bilan au 30 juin)

Le comité des loisirs dépose le bilan en date du 30 juin 2007.

8-
Affaires diverses

8.1-
Lumière de rue

Considérant que le coût d’installation d’une lumière de rue à l’intersection de l’Avenue Centrale Sud et du rang de la Tour est beaucoup trop onéreux, soit 2 802.98$;

Considérant qu’il serait utile et sécuritaire de procéder à l’installation d’une lumière de rue à l’intersection de la Route 161 et du chemin du Domaine-Aylmer;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hydro Québec de procéder à l’installation d’une lumière de rue à l’intersection de la ‘’Route 161 et du ch. Du Domaine-Aylmer’’.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel

· MRC du Granit :
‘’Réserve internationale de ciel étoilé du Mont-Mégantic (Lettre d’appui du préfet de la MRC du Granit.)

· MDDEP : Lac de la Héronnière (lac Solbec) (recommandations)

· Fondation québéçoise du cancer : demande financière (non)

Informel

· Lettre de Marcel Moreau : (souffleuse à neige, bris)

· Sécurité civile : Colloque au printemps 2008

· MAMR :
Campagne sur les noyades

· MAMR :
Plan d’intervention : virus du Nil

· MAMR :
Plan d’action ‘’Investir pour l’avenir’’

· Construction Frontenac inc. :
Domaine Aylmer

· Conseil sur les services policiers du Québec :
année de la sécurité routière

· Services touristiques

· Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie : -algues bleu-vert

· contrôle herbe à poux

· SAAQ :
Règlement sur les heures de conduite pour les véhicules lourds

· Postes Canada :
changements aux services marketing le 14 janvier 2008

· Tourisme Cantons de l’Est :
Coffret CD du chemin des Cantons

· FQM :
Récupération des contenants de peinture

· FQM :
Énergie éolienne et mini centrales hydroélectriques

· MMQ :
Info-prévention

Invitation

· Tour cycliste du lac Aylmer : 4 août (le maire sera présent)

· Comité des loisir MRC du Granit :
Fête des O.T.J. le 7 août

· 24e édition du tournoi de golf des gens des affaires : 8 août

· Sentiers frontaliers inc. : conférence de presse international le 10 août

· Députée Johanne Gonthier : Inauguration officielle du bureau le 13 août (Le maire ne peut être présent, il a informé la députée)

· La Voile d’Or du lac Aylmer : le 18 août

· Centre de santé et de services sociaux du Granit : tournoi de golf le 15 sept.

· Conférence régionale du Qué. 24 au 26 sept.

Offre du service

· Espace logique :
Gestion de la disponibilité du personnel de sécurité incendie du Qué.

· Richard Brunet, urbaniste 

10-
Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce sixième (6e) jour d’août 2007.







Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

11- Période de questions.

12-     Levée de la session régulière

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la session régulière soit levée à 21h10




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

